
filière administrative

promotions de B en A

effectifs du corps des attachés

effectif global : 544 agents, 
l'assiette est constituée de l'effectif « en activité » : 464 agents (au 31 décembre 2013)

promotion au choix dans le corps des attachés d'administration

La  mise  en  œuvre  de  la  disposition  transitoire  du  décret  Cigem des  attachés  permet  au  Mcc 
d'envisager les promotions suivantes :

– nombre possible de nominations (40% à 5% des effectifs, le quota passe ainsi de 1% à 2% 
de l'effectif) : 9,28 agents/an

– période : 4 ans à compter du 2 octobre 2013 soit des nominations jusqu'au 1er octobre 2017.
– ainsi, sur la base d'un effectif de 464 agents, ce dispositif permettrait de nommer 37 agents 

de catégorie B dans le corps des attachés d'administration,  le report des « rompus » (0,28) 
permettant une nomination supplémentaire pour la période.

– modalités de sélection : sur liste d'aptitude ou après examen professionnel.

Pour mémoire, 5 titulaires de catégorie B sont habituellement nommés au choix chaque année en 
application des dispositions pérennes.

Sont  à  fixer  les  modalités de  sélection :  sur  liste  exclusivement  ou  panachage  liste/examen 
professionnel ?

– Les conditions d'éligibilité définies par le  statut  particulier  concernent les fonctionnaires 
suivants :

a) liste : catégorie B justifiant de 9 ans de services publics dont 5 dans le corps des SA,
b) examen professionnel : SA justifiant de 6 ans de services publics niveau B.

– Pour mémoire, l'article 26 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 précise ainsi les modalités 
d'établissement  de  la  liste :  « Liste  d'aptitude établie  après  avis  de  la  commission 
administrative paritaire du corps d'accueil, par appréciation de la valeur professionnelle et 
des acquis de l'expérience professionnelle des agents. »

références réglementaires

1/ Disposition transitoire : article 39
Le décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 portant statut particulier du corps interministériel des attachés 
d'administration de l'Etat prévoit à son article 39 la disposition transitoire suivantes :

Pendant une période de quatre ans à compter de la date d'entrée en vigueur du décret n° 2013-876 du 30  
septembre 2013 relatif à l'intégration de seize corps ministériels dans le corps interministériel des attachés  
d'administration de l'Etat  et à l'ouverture de recrutements réservés dans ce corps et  par dérogation au  
deuxième alinéa du I de l'article 13,  une proportion de 40 % peut être appliquée à 5 % des effectifs en  
position d'activité ou en position de détachement dans le corps […].
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2/ Rappel : recrutement au choix dans le corps (dispositions pérennes)

Article 12 
I. ― Les nominations au choix sont prononcées par le ministre [...] après  inscription sur une liste d'aptitude 
établie après avis de la commission administrative paritaire compétente. 
Peuvent être inscrits sur cette liste d'aptitude les fonctionnaires de l'Etat appartenant à un corps classé dans la  
catégorie B ou de même niveau, sous réserve qu'ils appartiennent à une administration relevant du ministre 
ou de l'autorité mentionnés au premier alinéa, ainsi que les fonctionnaires détachés dans l'un de ces corps.  
Les intéressés doivent justifier d'au moins neuf années de services publics, dont cinq au moins de services  
civils effectifs dans un corps régi par les dispositions du décret du 18 novembre 1994 susvisé ou par celles du 
décret du 19 mars 2010 susvisé.   [...]
II. ― Outre la voie de l'inscription sur la liste d'aptitude prévue au I, le recrutement au choix dans le corps  
interministériel des attachés d'administration de l'Etat régi par le présent décret  peut avoir lieu par la voie 
d'un examen professionnel ouvert aux fonctionnaires de l'Etat appartenant à un corps régi par les dispositions 
du décret du 18 novembre 1994 précité ou par celles du décret du 19 mars 2010 précité, sous réserve qu'ils  
appartiennent à une administration relevant du ministre ou de l'autorité organisant cet examen professionnel,  
ainsi qu'aux fonctionnaires détachés dans l'un de ces corps. 
Pour se présenter à l'examen professionnel, les intéressés doivent justifier, au 1er janvier de l'année au titre 
de laquelle l'examen professionnel est organisé, d'au moins six années de services publics dans un corps ou  
cadre d'emplois de catégorie B ou de niveau équivalent. 
Les  règles  relatives  à  la  nature  et  à  l'organisation  générale  de  l'examen  professionnel,  ainsi  qu'à  la 
composition et au fonctionnement des jurys sont fixées par arrêté du ministre chargé de la fonction publique. 
Le ministre ou l'autorité de rattachement organise chaque examen professionnel et désigne le jury.
Article 13 
I. ― La proportion des nominations au choix susceptibles d'être prononcées en application du I et du II de 
l'article 12 est au minimum égale à un cinquième et au maximum égale à un tiers du nombre total des  
nominations, effectuées par le ministre ou l'autorité de rattachement au sens de l'article 5, en application du 
1° et du 2° de l'article 8 et des détachements de longue durée, des intégrations directes et des détachements  
au titre de l'article L.  4139-2 du code de la défense,  prononcés par ce ministre ou cette autorité.  Il  est 
également  tenu  compte  dans  cette  assiette  des  mutations  d'attachés  d'administration  de  l'Etat  à  l'issue 
desquelles ces derniers ont été rattachés, pour leur gestion, à ce ministre ou à cette autorité.
Lorsque ce mode de calcul permet un nombre de nominations plus élevé que celui résultant de l'application  
de l'alinéa précédent,  la proportion d'un cinquième peut être appliquée à 5 % des effectifs  du corps,  en  
position d'activité ou en position de détachement dans le corps, rattachés au même ministre ou à la même  
autorité. Les effectifs pris en compte sont ceux constatés au 31 décembre de l'année précédant celle au titre  
de laquelle sont prononcées les nominations.
II.  -  La  proportion  de  nominations  susceptibles  d'être  prononcées  au  choix  par  la  voie  de  l'examen 
professionnel ne peut excéder les deux tiers du nombre total des nominations au choix susceptibles d'être 
prononcées en application du I du présent article.
Lorsque le nombre de candidats admis à l'examen professionnel est inférieur au nombre de postes offerts à ce  
titre, le nombre de nominations prononcées par la voie de la liste d'aptitude est augmenté à due concurrence.
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